
1

ASSOCIATION

AVENIR RADIEUX
Patrimoine, Architecture, Environnement

patrimoine
architecture 
environnement

AVENIR
RADIEUX





ASSOCIATION AVENIR RADIEUX

Patrimoine Architecture Environnement

16 rue des Châteaux 70140 Pesmes / Tel : 0384312799 / Fax : 0384312251 / Mail : ar.pesmes@gmail.com / Site : aveniradieux.fr





1

Présentation         03

Activités          05  
    
Séminaire         23  
      
Expositions         25  
    
Nous aider         29

  

ASSOCIATION AVENIR RADIEUX

Patrimoine Architecture Environnement

Photographie
Luc Boegly



2



3

L’association Avenir Radieux est basée à Pesmes (Haute-Saône). Elle œuvre à la rénovation 
des centres anciens et plus généralement à la qualité architecturale et environnementale en 
milieu rural.  

L’association a été créée à l’initiative d’un groupe d’architectes et de personnes ayant œuvré 
dans le domaine du patrimoine et du logement. Elle a pour objet d’initier, de développer, de 
piloter et d’évaluer tous types d’interventions d’ordre technique, urbanistique et architectural, 
destinées à mettre en valeur et à reconquérir le patrimoine immobilier de la ville de Pesmes et 
des communes environnantes.

Son action a pour finalité de répondre à la nécessité de redonner attrait et vie aux centres-
bourgs grâce à la réoccupation de nombreux logements ou maisons aujourd’hui en déshérence. 
Elle produit des études à destination des partenaires publics et des particuliers, tant dans le 
domaine de l’aménagement des espaces publics que dans celui des projets architecturaux 
qu’ils soient de restructuration ou de construction neuve, de manière à garantir la qualité et 
l’unité de ces actions ainsi que la sauvegarde du patrimoine local.

Pour mener à bien son action, elle fait appel à la mobilisation de partenaires et de financements 
publics et privés, met en place l’organisation et la logistique adaptées, utilise les ressources 
humaines et matérielles nécessaires, et met en œuvre des moyens qu’elle considère comme 
étant à la mesure des enjeux en cause, tels que : consultations, conférences, publications 
et documents audiovisuels, stages de formation, séminaire. Elle peut aussi établir avec tout 
organisme compétent, notamment les organismes d’étude publics et privés, des modalités de 
coopération à ses missions.

Créée il y a un an, l’association a déjà été sollicitée à maintes reprises par la collectivité et 
les particuliers. Cet engouement prouve le bien fondé et l’utilité des conseils en matière de 
patrimoine, d’architectur et d’environnement au niveau local.

PRÉSENTATION

Photographie 
Luc Boegly
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ACTIVITÉS

Pesmes est soumis à une Zone de Protection du Patrimoine Architectural Urbain et Paysager 
(ZPPAUP) en raison de son patrimoine exceptionnel. 

Les particuliers, confrontés à une superposition des réglementations ne comprennent pas 
toujours ou ignorent les règles à respecter. L’association leur permet de comprendre et de tirer 
parti des recommandations en matière d’urbanisme et de patrimoine qui s’appliquent à leurs 
situations. 

Les particuliers sont souvent démunis face à la complexité de leur patrimoine. L’association 
leur donne des conseils sous forme d’esquisses gratuites. Elle peut poursuivre les études à prix 
coûtant en vue de l’obtention des autorisations d’urbanisme, du suivi des appels d’offres et du 
pilotage des travaux.

L’association travaille en collaboration avec la municipalité. Elle tient une permanence pour 
conseiller les habitants, réalise dans le cadre d’une convention avec la commune des projets à 
titre gracieux et conseille la collectivité dans ses choix. 

L’association organise l’été un séminaire pour réfléchir à la manière dont l’architecte peut se 
réapproprier le patrimoine bâti à travers des hypothèses de restructuration, de densification et de 
mise en valeur des centres-bourgs. Ce séminaire fait venir à Pesmes une trentaine d’étudiants et 
des architectes d’envergure nationale et internationale qui se penchent sur le devenir du village.
                                
Pour essaimer la culture architecturale, l’association organise des expositions sur l’architecture et 
le patrimoine du village dans des locaux commerciaux vacants ou des lieux publics. 
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Maison 4, rue des Fossés, Pesmes (70140)

Avant



7

Après
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Maison 1, rue des Châteaux, Pesmes (70140)

Avant
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photos existant 
et croquis du 
projet

Après
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Maison 1, rue des Châteaux, Pesmes (70140)

Avant
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Après



12

Maison 1, rue St-Anne, Pesmes (70140)

Avant



13

Après
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Maison 16, rue Vanoise, Pesmes (70140)

Avant
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Après
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Grange rue St-Anne, Pesmes, (70140)

Avant
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Après
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Maison 13, rue des Châteaux, Pesmes (70140)

Avant
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Après
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Hypothèse d’aménagement de l’esplanade du Château, Pesmes (70140)

Avant
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Après
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SÉMINAIRE

Le séminaire de projet d’architecture 01-Pesmes a été organisé par l’association Avenir Radieux 
et s’est déroulé du 06 au 19 juillet 2015. Il a rassemblé une trentaine d’étudiants et jeunes 
architectes sous la direction d’Hervé Dubois, Bernard Quirot et Laurent Tournié. Les étudiants 
ont travaillé sur trois sites du village et produit des projets ayant fait l’objet d’une restitution 
publique lors d’une discussion finale. 

Pour étayer la réflexion, les architectes Marc Botineau et Jean Patrice Calori (agence CAB), 
Emeline Curien, Stéfano Moor, Gilles Perraudin, Adelfo Scaranello et Clément Vergely ont donné 
des conférences sur leurs travaux et leurs recherches.

Une publication intitulée Matières à réflexion a été distribuée pour tenter de rassembler les 
participants autour d’une culture architecturale commune. 

Les actes du séminaire ont été publiés à l’automne 2015. Ils sont téléchargeables sur notre site : 
aveniradieux.fr
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EXPOSITIONS

Cet été 2015, l’association a organisé une exposition sur l’architecte norvégien Sverre Fehn et 
une autre sur le village de Pesmes. 

La première exposition se tenait dans un commerce vacant, la seconde sous le portique du 
bâtiment périscolaire. Ces expositions avaient pour but de partager la culture architecturale et 
de prendre conscience par des photos avant/après des changements opérés au village. 

Pesmes avant/après
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Pesmes plan napoléonien 
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Pesmes avant/après
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Pourquoi nous aider ? 

- Parce que nos actions permettent d’améliorer durablement l’environnement d’un village.
- Parce que nos actions permettent aux ménages, même les plus modestes, d’avoir recours aux 
conseils d’un architecte.
- Parce que nos actions permettent de développer l’économie locale en faisant appel à des 
artisans locaux.
- Parce que nos actions permettent de raviver des savoir-faire.
- Parce que le séminaire prouve que nos territoires ont du dynamisme à revendre et que nous 
avons localement les capacités d’imaginer notre futur.
- Parce que la qualité est indispensable à nos milieux de vie, que le patrimoine est notre meilleur 
atout pour l’avenir.
- Parce qu’enfin nous n’existons que par des subventions et nos actions «à prix coûtant», 
sans dégager de profit. 

Ville de Pesmes

NOS SOUTIENS ET PARTENAIRES

Confection 
CONSTANTIN

PESMES
(70140)
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NOUS AIDER
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Merci de votre soutien.
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